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AVIS D’APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL 
FOURNITURE DE  VÉHICULES  PICK UP DOUBLE CABINE

Le Conseil Ouest et Centre Africain pour la Recherche et le Développement Agricoles
(CORAF/WECARD) a obtenu une subvention du Commonwealth Scientific and Industrial
Research Organisation (CSIRO/AUS AID), pour financer les coûts du Projet African Food
Security Initiative. Il se propose d’utiliser une partie du montant de cette subvention pour
effectuer les paiements autorisés au titre du marché de fourniture de Dix Neuf (19)
Véhicules PICK UP DOUBLE CABINE (AOI/01F/CW/AUSAID/12).
Le Directeur Exécutif invite, par le présent avis l, les candidats remplissant les conditions
requises à présenter leurs offres sous pli cacheté pour la fourniture de Dix Neuf (19)
Véhicules PICK UP DOUBLE CABINE :
Le processus se déroulera conformément aux procédures d’appel d’offres décrites dans les
Directives : Passation des marchés financés par les prêts de la BIRD et les crédits de l’IDA,
de mai 2004 ; tous les candidats des pays satisfaisant aux critères de provenance énoncés
dans les Directives sont admis à soumissionner.
Les candidats intéressés remplissant les conditions requises peuvent obtenir un complé-
ment d’information auprès du Secrétariat Exécutif du CORAF/WECARD sis au 7, Avenue
Bourguiba B.P. : 48 Dakar - RP - Tel : 33 869 96 18 - Fax : 33 869 96 31 
Email : secoraf@coraf.org - bousso.diop@coraf.org - Web : www.coraf.org
Les candidats intéressés peuvent acheter le dossier d’appel d’offres, sur demande écrite à
l’adresse indiquée ci-dessus, moyennant paiement d’un montant non remboursable de
Soixante Quinze Mille Francs (75 000) francs CFA ou l’équivalent en monnaie libre-
ment convertible. 
Les offres doivent être envoyées à l’adresse indiquée ci-dessus, au plus tard le 20 février
2012 à 10 heures précises. Elles doivent être accompagnées d’une garantie d’offre d’un
montant de 8 500 000 FCFA ou d’un montant équivalent en monnaie librement convertible. 

Le Directeur Exécutif 


